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10 septembre 2014 Conseil Municipal

L�andeux Mil quatorzele Dix  du mois de Septembre,� 20heures 30,   le  Conseil  Municipal de cettecommune s�est  r�uni  au  nombre  prescrit  par la loi, dans le lieu habituel de ses s�ances, en sessionordinaire du mois de Septembre,sous  la pr�sidence de  MonsieurJean Louis ROUX,  Maire.Nombre de Conseillers Municipaux en exercice: 23Nombre de Conseillers  Pr�sents:  20Date de la convocation du Conseil Municipal: 4 septembre 2014 (affich�e le 4 septembre  2014)Compte rendu de s�ance et extraits du registre des d�lib�rations affich�s le: 18 septembre 2014
Étaient présents:Jean Louis ROUX, B�atrice TUBAU, J�r�mie MONNIER, Sophie DRACHE, Jos�RELION, V�ronique RENIER, Josiane CHAUVIN,  Ludovic GUERRIER, Mickael DUVAL, Bruno LE LANN,JacquesPASSELANDE, Blandine RICOU, Laetitia BUREAU, Pascale HEGO, Guylaine ANGELLIAUME,Stanislas GENEVAIS,Emmanuel LEMESLE, Manuela GOURICHON, Marina MANCEAU, Isabelle OGEZ
Absents excusés:   Monsieur Alain Feuvraisa donn� procuration � Monsieur Jean Louis RouxMadame Laurenn Pradines a donn� procuration � Madame Sophie DracheMonsieur Emmanuel Verger a donn� procuration � Monsieur J�r�mie Monnier
Secrétaire deséance: Madame Josiane Chauvin

M le Maire propose d’inscrire 1point supplémentaireà l’ordre du jour:
Action Lire et faire lire
Le Conseil Municipal donne son accord

Ordre du jour
RAPPORTS DES COMMISSIONS

- Bâtiments
- Culture

DELIBERATIONS
- Alsh itinérant: convention d’occupation des locaux du groupe scolaire de l’Ombrée
- Nomination de 2 délégués aux écoles privées
- Ateliers du patrimoine: participation financière
- Mise à disposition de personnel: activité d’animation
- Gestion du personnel:modification du tableau des effectifs
- Le Lavoir: convention d’occupation précaire octobre et novembre 2014
- Dénomination et numérotation «Cité mercier»
- Création régie spectacle
- Tarifs concert Chœur Lyrique René d’Anjou
- Décisions budgétaires
- Lotissement Fossaie II–engagement travaux de finition
- Logement du bureau de poste: mandat de cession
- Action Lire et faire Lire
DIVERS
- Point sur le dossier des problèmes des odeurs à Bel Air
- Point sur la rentrée scolaire
- Lotissement du plan d’eau
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CommissionSports 26 Août  2014

Ordre du jour :
Rapporteur: José Relion

1. Présentation des plannings  sallesomnisports et de gymnastique.

2. Demandes diverses

 Le tennis de table a fait la demande que 2 tables de ping pong soient déménagées à Pouancé afin de
pouvoir faire les rencontres du dimanche. Cette demande est depuis annulée.

 L’EHA Gym fera une demande de financement de matériel.
 L’EHA Basket demande à ce que les vestiaires arbitres (dans le local matériel) soient nettoyés
régulièrement, ce qui n’a pas été le cas l’an dernier.
 Vérification à faire dans la salle de sport (au niveau de la grande porte) sur l’humidité et infiltration
d’eau.
 Demande d’explication du tennis de table pour la non participation en subvention de la commune à
l’association (elle n’en aurait pas eu malgré un courrier). La demande sera renouvelée cette année, car le
tennis de table estime participer à l’offre d’activité sportive sur la commune et mériterait une subvention
au moins pour le nombre de licenciés habitant sur la commune.
Son départ de l’EHA et la domiciliation de l’association à Pouancé nedoit pas annuler toutes subventions
du fait que l’offre est encore faite sur Combrée.
 Le tennis de table avait évoqué la possibilité d’utiliser une autre salle (ancienne caserne ou autres) car
lors des compétitions, l’utilisation de la salle n’est que d’un tiers de celle-ci environ, mais empêche tout
autre sport.
 Un point a été évoqué sur la demande du tennis de réaliser une nouvelle salle de sport.
Devant la complexité à établir les plannings, Véronique souhaite savoir où en est le projet departenariat de
la salle des sports avec l’Epide.
M Le Maire informe les membres que l’Epide accepterait de mettre à disposition la salle. le créneau du
vendredi 14 heures au lundi matin est disponible.
Une convention d’occupation les locaux pourrait être proposée avant la Toussaint.

CommissionBâtiments2014

Rapporteur: Blandine Ricou
1-MCL

La rénovation de la MCL est pour l'instant mise en «stand by» pour se consacrer à des projets jugés plus
urgents.
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2- LA CARMI

Le bâtiment actuel pourrait être divisé en 4 parties :
 l'aile gauche resteraità la Carmi pour une durée maximale de 8 ans,
 l'aile droite serait louée àl'association ADMR,à laquelle serait adossée une salle de réunion
 au centre il pourrait y être aménagé 2 ou 3 «box» destinés à la location.

Dans le local ADMRbeaucoup de travaux seront réalisés par le service technique. Un plan a été dessiné en
collaboration avec les personnes de l'ADMR.
La commission propose:

- un rafraichissement des murs et des plafonds par le service technique
- de faire des devis pour les sols afin de mettre une résine, ou des dalles autofixantes ou du

carrelage.
- De changer les radiateurs
- De changer la porte de la cuisine contre une porte anti-panique
- De laisser la porte se trouvant entre le local ADMR et la «salle de réunion» en l'état pour

permettre un accès aux toilettes qui se trouveront dans l'aile gauche. Si à l'usage l'ADMR trouve
que cette ouverture pose un souci pour la confidentialité on la condamnera avec une isolation.

- des cloisons amovibles comme dans le bâtiment de lamairie pour délimiterleur bureau.

Dans la partie centrale

La commission propose:
- 2 box pour l'instant avec possibilité de faire un troisième
- De rafraichir les murs et les plafonds par le service technique
- De changer les radiateurs
- Mettre le sol enuniformité avec le local ADMR
- Pour délimiter le couloir et les box, une cloison en dur (pour la confidentialité) et entre les box les

cloisons amovibles ont été évoquées(à voir pour la qualité phonique). Entre les box une porte
d'accès est prévue puis lesbox 1 et 2 auront un point d'eau.

- Dans le couloir, une porte anti-panique mais vitrée
- Au-dessus de chaque box, une fenêtre pour avoir de la luminosité.
- Prévoir dans chaque box, un trou d'évacuation pour pouvoir installer des climatisations amovibles.

Toilettes:
La commission propose de revoir une partie de l’implantationdestoilettesafin de répondre auxnormes
handicapées

Électricité:

La commission propose de revoir toute la partie électriqueafin d’avoir la possibilité de connaître
exactement la consommation de chaque locataire (en installant des sous-compteurs). Elle propose aussi de
confier tous les travaux électriques à une société extérieure.
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Plan avant travaux

Plan présenté au Conseil Municipal

Un débat est engagé par Bruno Le Lann qui s’étonne des plans présentés à l’appui du compte rendu. Mickaël
Duval et Jacques Passelande confirment. Si le  compte rendu traduit le travail de la commission,  les plans
proposés ne correspondent pas. Ils estiment que le travail de la commission n’est pas respecté, ils ont
travaillé et recherché des solutions alors que tout était déjà prévu avant la commission
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Propositions  de la commissionMurs pleins

M le Maire rappelle que le rôle d’une commission est de faire des propositions et non pas de décider.
Après plusieurs échanges le Conseil Municipal décide :

- réalisation de 2 box avec des cloisons amovibles confiée à une entreprise
- Reprise del’électricitéavec des sous-compteurs pour chaquelocataireconfié à une entreprise
- pas de climatisation
- Nettoyage du sol
-

Planvalidé par leConseil Municipal
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PISCINE
Informationsfinancières et techniquesdonnées par Jérémie
Bilan provisoire 2014: Charges 39656.64€ }

Recettes 5723.90€ }  déficit 33932.74€

CommissionCommunication 4 septembre2014

Animateur
S. Drache
SECRETAIRE
M. Gourichon

PARTICIPANTS
G.Angelliaume–S. Drache–S. Genevais–M. Gourichon-B. Le Lann-L. Pradines

- Rubriques à l'ordre du jour
-

OBJECTIFS
Feed-back sur la parution précédente (Eté 2014)
La distribution était incomplète. Certains foyers ne l’ont pas reçu ou très tardivement voire sont allés le
chercher en Mairie (début septembre)
Photo de la page de couverture de qualité insuffisante
Distribution aux personnes âgées isolées très appréciée par celles-ci
CONCLUSIONS
S’assurer de la disponibilité (congés et charge de travail)de l’employé municipal en charge de la
distribution
Prévoir une distribution entre le 15/12 et le 4/01 donc un BAT à valider fin novembre

MESURES A PRENDRE
PERSONNE RESPONSABLE
DELAI A RESPECTER
Prévenir les responsables des services techniques de ladistribution des bulletins sur la 2èmequinzaine de
décembre
S. Drache
Septembre

-
OBJECTIFS
Définir le contenu du prochain bulletin municipal à paraître avant les congés de Noël
Parution à organiser sur 16 pages
Faireprogramme de répartition des tâches
Définir les thèmes principaux de cette publication: Commémoration du 11/11, Rythmes scolaires et
Métabio/Solairgies
CONCLUSIONS

- 20h30
- Prochain Bulletin

municipal
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Bilan des rythmes scolaires: faire état des inscriptions aux TAP, école de sport,activités proposées …
Métabio/Solairgies: Etre transparent avec nos concitoyens et les informer sur nos connaissances en
rappelant brièvement l’activité des 2 entités, laquelle pose problème et quel bilan à date? l’enquête avec
des personnes sollicitéespour évaluer les nuisances olfactives?–S. Drache
Activités de laBibliothèque: inauguration du «Coin Café et Partage» et programmation sur le1ersemestre
Voirie: Informer sur les travaux du Plan D’eau–A. Feuvrais
«A la Une» CérémonieCommémorative du Centenaire: disposer des photos (page de couverture) et
rédiger un article sur une double page
Le Lavoir: Bilan et Appel à candidatures? (à confirmer avec JL Roux)
Carmi: Voir avec Jérémie Monnier les objectifs autour de ce bâtiment etle calendrier de travaux
Culture:Communiquer sur l’objectif d’organiser 4 rendez-vous musicaux dans l’année
La Poste: Article à faire paraître sur la sécuritédes employés (chiens, …)
Centre de soins: Article à faire paraître à la demande de MrDersoir
Rappel au civisme: entreposage sauvage des déchets
Nouvelles entreprises:Huit à Huitde Bel Air, les rencontrer pour les présenter et évoquer  l’inauguration.
Lina Institut,les Kinés, l’ostéopathe
ChœurLyrique René d’Anjou:Faire un article surcette manifestation
Patrimoine: le Château du Plessis et Château des Hommeaux ouvriront leurs portes
Faire un article sur un métier ancien.
MESURES A PRENDRE
PERSONNE RESPONSABLE
DELAI A RESPECTER
Envoyer courrier aux associations pour leur proposer de faire paraître un article
S. Drache
Septembre 2014
Préparer les articles et photos pour mise en page et impression
Mi Novembre 2014
DISCUSSION
Comment mettre en place une Newsletter?
CONCLUSIONS

Prévoir une réunion spécifique
MESURES A PRENDRE
PERSONNERESPONSABLE
DELAI A RESPECTER
Réunion le 2/10/14 à 20h30
S. Drache

DÉLIBÉRATIONS

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION de Locaux et Matériel
MISE EN PLACE D’UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH)

La communauté de communes de la région dePouancé-Combréeorganise un accueilde loisirs sans
hébergement pendant les petites vacances scolaires,afin d’accueillir les enfants âgés de 3à 11 ans.
Cet accueil s’inscrit dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse passé avec la Caisse d’Allocations Familiales
et la Mutualité Sociale et Agricoleet se déroulera du27 au 31 octobre 2014 et du 20 au 24 avril 2015.
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Il est proposé de mettre gracieusement à disposition une partie des locaux du Groupe Scolaire de
l’Ombrée, durant cette période de 7h30 à 18h30, ainsi que le matériel situé dans les locaux, notamment le
mobilier à l’exception des consommables, lesquels seront à la charge de la Communauté de Communes
ainsi que l’assurance qui couvrira tous les risques liés à l’accueil de loisirs sans hébergement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

ACCEPTEla convention pourl’accueil de loisirs sans hébergement du27 au 31 octobre 2014 et du 20 au 24
avril 2015dans une partie des locaux  Groupe Scolaire de l’Ombrée.

AUTORISEMonsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition gracieuse annexée à la présente
délibération.



NOMINATION DES DÉLÉGUÉS aux Écoles Privées

Le code de l’éducation dans son article L 442-5 dispose «que les dépenses de fonctionnement des classes
de l’enseignement privé sous  contrat sont prises en charge dans les mêmes conditions que celels des
classes correspondantes de l’enseignement public».
Ce texte fait obligation aux communes de verser aux écoles privées des participations financières calculées
à parité avec les moyens accordés aux écoles publiques.
Cette obligation s’applique exclusivement pour les élèves qui résident dans la commune.

En conséquence, l’article L 442-8 du code de l’éducation prévoit la participation aux réunions d’un
établissement privé sous  contrat d’association d’un représentant de la commune.

Le Conseil Municipal,

DÉSIGNEcomme délégués du Conseil Municipal au Conseil d’École

 Monsieur Jean Louis ROUX
 Monsieur José RELION



ATELIERS DU PATRIMOINE–PARTICIPATION FINANCIÈRE

Monsieur le Maire présente la demande de participation financière sollicitéepour les enfants inscrits aux
ateliers du patrimoine dans les 2 collèges de Pouancé pour l’année 2014/2015.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

A l’unanimité,

 Décide de participer financièrement à l’action Ateliers du Patrimoine dans les 2collèges de
Pouancé pour l’année scolaire 2014/2015 aux conditions ci-après:
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sans limitation du nombre d’enfant
50 % du coût (les 50 % restant partagé entre les familles et les collèges)

 Donne tout pouvoir à M le Maire pour assurer l’exécution de cette décision et informer Madame la
Présidente de la Communauté de Communes de Pouancé-Combrée



MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL – Mme Marina RIPOCHE

Monsieur le maire expose :
La communauté de communes de la Région de Pouancé-Combrée, met Madame RIPOCHE Marina, Adjoint
d’animation de 2ème classe, à disposition de la commune de COMBREE pour exercer les fonctions
d’animateurs sur les temps d’activités périscolaires et pendant les petites vacances scolaires, et d’animateur
sportif auprès des associations à compter du 1er septembre 2014, pour une durée de 3 ans soit jusqu’au 31
août 2017.

Le travail de Madame RIPOCHE Marina  est organisé par la commune de Combrée dans les conditions
suivantes :
Durées hebdomadaires fixée à 18h12 et consistera en du travail :
Préparation et animation des temps d’activités périscolaires
Préparation et animation du Mult-Act (petites vacances scolaires)
Préparation et animation des activités sportives.

La communauté de communes de la Région de Pouancé-Combrée versera à Madame RIPOCHE Marina, la
rémunération correspondant à son grade d’origine (traitement de base, heures complémentaires
éventuelles, supplément familial, indemnités et primes liées à l’emploi).

En dehors des remboursements de frais, la collectivité ou l’établissement d’accueil ne peut verser à
l’intéressé(e) aucun complément de rémunération.

La Commune de COMBREE remboursera à la communauté de communes, le montant de la rémunération et
des charges sociales de Madame RIPOCHE Marina à hauteur de 18h12 hebdomadaires, auxquelles
s’ajouteront les heures complémentaires éventuelles effectuées

Le conseil municipal

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Vu le rapport de Monsieur le Maire proposant l’approbation d’une convention portant définition des
conditions de la mise à disposition de personnel territorial à conclure entre la Communauté de Communes
de Pouancé/Combrée  et la commune de COMBRÉE

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,

DECIDE :

- d’approuver les termes de la convention telle qu’elle lui est soumise, pour la mise à disposition d’un agent :
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Mariana RIPOCHE au bénéfice de la commune de COMBREE
Les modalités financières de cette mise à disposition sont les explicitées dans la convention jointe.

- d’autoriser M. le Maire à signer cette convention qui prendra effet au 1er septembre 2014.



MODIFICATION  DU TABLEAU DES EFFECTIFS
 Création   2 postes d’Adjoint technique principal de 2èmeClasse
 Création   1 poste d’Agent spécialisé principal de 2èmeclasse

Monsieur le Maire expose qu'il appartient au Conseil Municipal de créer ou de supprimer les emplois
permanents à temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des Services
Communaux.

Considérant qu’il convient de mettre à jour le tableau des effectifs suite aux avancements de grade de
l’année 2014

Monsieur le Mairepropose
de créer 2 postes d'Adjoint  Technique  Territorial principal 2èmeclasse à temps  complet

 1 posted’Agent spécialisé principal de 2èmeclasse
de supprimerdu tableau des effectifs les postes

 2 postes d'Adjoint  Technique  Territorial de 1èreclasse classe à temps  complet
 1 posted’Agent spécialisé de 1èreclasse

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DÉCIDEde créer
de créer 2 postes d'Adjoint  Technique  Territorial principal 2èmeclasse à temps  complet

 1 posted’Agent spécialisé principal de2èmeclasse
de supprimerdu tableau des effectifs les postes

 2 postes d'Adjoint  Technique  Territorial de 1èreclasse classe à temps  complet
 1 posted’Agent spécialisé de 1èreclasse

Tableau des effectifs au 1er septembre 2014

CatégoriesEffectifsEffectifs Pourvus
Durée

GRADES OU EMPLOIS Budgétaires TC ou TNC
Filière Administrative

Attaché Principal A 1 1 TC
Rédacteur Chef B 1 0 TC
Adjoint administratif de 1ère classeC 2 2 TNC
Adjoint administratif de 2ème  classeC 1 1 TNC

Filière Technique
Agent de Maîtrise PrincipalC 1 1 TC
Agent de Maîtrise C 1 1 TC
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Adjoint Technique Principal 1èreclasse C 1 1 TC
Adjoint Technique Principal 2èmeclasse C 3 3 TC
AdjointTechnique  2ème classe C 5 5 TC
Adjoint Technique  2ème classeC 9 9 TNC

Filière Culturelle
Adjoint Territorial du Patrimoine de 2ème classeC 1 1 TNC

Filière Sportive
Educateur APS 2èmeClasse C 1 1 TNC

Filière Animation
Adjoint d’animation 2èmeclasse C 2 2 TNC

Filière  Sociale
Agent  spécialisé principal de 2èmeclasse des écoles
maternelles

C 1 1 TNC

TOTAL 30 29



CONVENTION DE LOCATION ENTRE  LA COMMUNE DE COMBRÉE
ET Madame Perrine BOULAY

LeConseil Municipal,
13 Voix Pour
10 Abstentions
DÉCIDEde louer à Madame Perrine BOULAY l’immeuble commercial situé Zone de loisirs à Combrée
dénommé «Le Lavoir»

Les locaux présentement loués devront servir au preneur exclusivement à l’exploitationd’un bar,
d’une restauration traditionnelle et vente à emporter. Ils ne pourront être utilisés, même temporairement
à un autre usage et il ne pourra y être exercé aucun autre commerce que celui sus indiqué.

AUTORISEMonsieur le Maire à signer uneconvention d’occupation précairepour la période du 1eroctobre
2014  au 30 novembre  2014.
La présente locationest respectivement consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel HT de400€.
Il sera soumis à la T.V.A.
Le 1erpaiement aura lieu le1eroctobre  2014.

DONNE TOUT POUVOIRà Monsieur le Maire ou sonreprésentant pour signer les actes et pièces
nécessaires à cette opération.



Dénomination «Cité Mercier»Numérotation des habitations
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Monsieur le Maire indique qu’il est nécessaire de délibérer afin de donner un nom un ensemble
d’habitations et de créer une numérotation pour ces habitations.
Il est proposé de dénommer cet ensemble «Cité Mercier» et de numéroter les maisons de 1 à 7.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,à l’unanimité

DÉCIDEde dénommer cet ensemble d’habitations «Cité Mercier»
DÉCIDEde numéroter les habitations:

parcelle AN N° 144: N° 1
parcelle AN N° 280: N° 3
parcelle AN N° 282: N° 5
parcelleAN N° 148: N° 7

DONNE TOUT POUVOIRà Monsieur le Maire ou son représentant pour assurer l’exécution de cette
décision.



CRÉATION D’UNE RÉGIE DE RECETTES
POUR LES SPECTACLES

Le Conseil Municipal

DÉCIDEde créer une Régie de recettes pour l’encaissement des droits d’entrée aux divers spectacles
organisés par la communeà compter du15septembre 2014

PRÉCISEcompte tenu des responsabilités qui incomberont aux  régisseurs titulaires et suppléants, qu’il leur
soit attribué une indemnité de responsabilité dans la limite des taux maximum fixés par l’arrêté ministériel
du 3 septembre 2001.

DITqu’un acte constitutif de la présente régie expose toutes les modalités.

DONNE TOUT POUVOIRà Monsieur le Maire ou sonreprésentant pour assurer l’exécution de cette
décision.



CONCERT du Chœur Lyrique René d’Anjou–Tarifs

La commune de Combrée recevra le 15 novembre 2014 le Chœur Lyrique René d’Anjou.
Il est proposé de fixer les tarifs des droits d’entrée à  10€ pour les adultes

2€ pour les moins de 16 ans

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,à l’unanimité

APPROUVEles tarifs des droits  d’entrée fixés pour le  concert donné par le Chœur Lyrique René d’Anjou le
15 novembre 2014

10€ pour les adultes
2€ pour les moins de 16 ans
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DONNE TOUT POUVOIRà Monsieur le Maire ou son représentant pour assurer l’exécution de cette
décision.

Marina Manceau trouve ce tarif prohibitif.
Sophie Drache rappelle qu’une autre action de ce type sera organisée sur le parc du Val Fleuri et qu’elle sera
gratuite.



BUDGET GÉNÉRAL-DECISIONMODIFICATIVE  N°1

Considérant qu’il est nécessaire de prévoir une modification des crédits votés au budget primitif  2014

Considérant que le Conseil Municipal a la possibilité de modifier le budget jusqu’à la fin de l’exercice
auquel il s’applique,

Considérant le tableau présentant l’opération modificativeSection Investissement
Opérations
COMPTE

DEPENSES Budget Crédits en- Crédits en +Total Budget

2014 10/09/2014 10/09/2014 10/09/2014
2313 Construction 247 368.00 -10 990.00 236 378.00

27638 Avance Fossaie II 10 990.00 10 990.00

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

ADOPTE la décision modificative n° 1 telle que figurant ci-dessus ;

DONNE TOUT POUVOIR à Monsieur le Maire ou son représentant pour assurer l'exécution de cette
décision.



Lotissement FOSSAIE II – Travaux de finition

Afin de permettre à la commune de Combrée de commercialiser les lots du lotissement Fossaie II avant
l’achèvement complet des travaux d’équipement,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

DEMANDE à être autorisé à différer les travaux de finition,

S’ENGAGE à terminer les travaux dans un délai de 5 ans conformément aux prescriptions du permis
d’aménager.

Un budget annexe a été créé pour assurer le paiement des sommes dues au titre des travaux sus énoncés.


Logement Bureau de Poste - cession
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Le conseil municipal donne mandat à M le Maire pour négocier la cession de cet immeuble avec une
superficie de terrain de 247 m² sur la base de 50 000 €



Lire et Faire lire

Rappel de ce qu’est cette action :
Cette actiona été mise en placeau groupe scolaire public de l’Ombrée en octobre 2012.
Cette action citoyenne est axée sur le plaisir de la lecture, l’ouverture à la littérature, la rencontre et
l’échange entre les générations. Les séances sont faites par des bénévoles de plus de 50 ansqui lisent, font
lire des histoires à des petits groupes d’enfants de 3 à 12 ans(Chez nous, c’est de 5 à 12 ans)et cela sur le
temps périscolaire ou extrascolaire. L’action est coordonnée dans notre département par l’UDAF et la FOL.
La participation financière pour notre strate de population est 130€ à l’année sur la base d’une
intervention chaque
semaine  (260€à l’année si 2 interventions hebdomadaires)
Actuellementles bénévoles interviennent 2 fois par semaine.

Le Conseil Municipal décide de poursuivre cette action 2 fois par semaine

DIVERS

Divers:

Mme Angelliaume demande des renseignements sur la pétition
M le maire fait un rappel historique de l’installation des différentes entreprises sur le site.
Il expose ce qui s’est passé cet été,création d’une association, pétition avec lettre à la Préfecture pour
alerter les services de l’État sur les nuisances environnementales générées par les 2 entreprises.
La Préfecture a saisi la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, del’Aménagement et du Logement)
pour une visite du site.
M le Maire et Alain Feuvrais sont intervenus une fois de plus au mois juillet pour faire cesser les odeurs.
Un groupe «jury de nez» a été constitué avec des habitants de Bel Air pour identifier les odeurs.
Une visite du site Métabio et Solairgies est demandée par les membres du conseil. M le Maire se charge
d’organiser cette visite.

Point rentrée scolaire
M le Maire a communiqué le nombre approximatif d’enfants inscrits dans chaque activité (garderie, TAP,
école des sports).
Mickal Duval a demandé si la mairie avait été informée que les parents des enfants de l’école de l’Ombrée
ont reçu un imprimé du Foyer Laïque de Noyant la Gravoyère proposant de venir prendre lesenfants le
mercredi midi, de lesfaire déjeuner et de faire une garderie l’après-midi.

Lotissement du Plan d’Eau
Manuella Gourichon demande si la mairie est informée que le composteur du lotissement a été supprimé.
A sa place, il a été posé une affichette informant des raisons duretrait par manque d’entretien.
Les résidents du lotissementtrouvent cette explication erronée, et injuste vis-à-vis d’Olivier Beaumont qui
assure l’entretien.
Manuella Gourichon demande si le composteur peut être remis.
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Réunions / Commissions

Conseil Municipal8 Octobreà 20h30
Commission Finances17 septembre à 20h30
Commission Culture: 18 septembre à 20h30

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée sans observation etont signé les
membres présents.


